
 

 

Les emplacements des zones de projet en Ontario de la Commission géologique de l’Ontario tels que décrits dans le document 
« Summary of Field Work and Other Activities, 2025 ».  Les numéros correspondent aux numéros des articles.  Veuillez noter A) que les 
articles 1 à 4, 16, et 23 à 27 sont de portée provinciale et ne sont pas indiqués sur la figure; B) l’article 11 est de portée provinciale, mais 
comprend un domaine d’intérêt indiqué sur la figure; et C) l’article 9 est un projet de recherche connexe et est indiqué sur la figure.  
Géologie du substratum rocheux de la Commission géologique de l’Ontario (2011 : Données hors série (MRD) 126 – Révisée 1). 




